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LE MOT DU PRESIDENT LNATT 
 
Après une olympiade consacrée quasi exclusivement à la fusion des trois anciennes ligues, 
à la pérennisation de notre pôle espoir et à la préparation des Mondiaux Vétérans (WVC 
2020), il est nécessaire de prévoir l’avenir. Malheureusement nous avons dû annuler les 
WVC avec des conséquences financières et la fusion, réussie sur le plan organisationnel, ne 
l’est pas complètement au niveau des mentalités. Le plan de développement élaboré peut 
sembler ambitieux mais il est tout simplement à la hauteur de ce qu’une ligue comme la 
nôtre doit porter comme projet. Un grand merci à l’équipe rédactionnelle et à tous ceux qui 
ont collaboré à ce plan de développement. 
 
Daniel MARCHAND 
Président Ligue Nouvelle-Aquitaine Tennis de Table 
 
 
PREAMBULE 
 
L'olympiade 2020/2024 avec en point de mire l'organisation des Jeux Olympiques à Paris, 
promet d'être une période riche en rencontres, défis et projets en tout genre. 
Après une période de disette sportive, la LNATT souhaite rebondir en profitant de l'énorme 
élan que créera cette organisation pour le sport français. 
Cet événement créateur d'opportunités est l'occasion pour la Ligue de se rapprocher des 
instances qui font le « ping » des territoires. 
L'objectif principal sera de créer les conditions favorables d'une collaboration plus étroite 
avec les clubs et les comités en organisant davantage de temps de rencontres, d'échanges et 
de formations autour de nos axes de développement pour soutenir des projets qui nous 
tiennent à cœur. 
Cela passe par la mobilisation et l'encouragement des hommes et des femmes qui œuvrent 
tous les jours pour le tennis de table dans notre Région car ce sont eux qui sont capables de 
piloter au plus près les projets qui feront la réussite de notre plan de développement. 
 
Nous sommes persuadés que la meilleure façon pour la LNATT d'atteindre ses objectifs 
« c'est d'aider ceux dont on a besoin à atteindre les leurs », cela pourrait être notre devise. 
 
Arnaud VALIERE  
LNATT-Vice-président Gestion Technique & Développement 
 
Stéphane PIGEONNIER 
LNATT-Commission CREF 
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INTRODUCTION 
 
La Ligue Nouvelle-Aquitaine de Tennis de Table (L.N.A.T.T.) à travers ce document vous 
souhaite la bienvenue à la découverte du tennis de table dans notre grande région et en 
profite pour préciser les axes stratégiques d’un plan de développement qui se veut partagé 
avec les élus et salariés de la ligue ainsi qu’avec les 12 départements constitutifs de la ligue, 
de ses 267 clubs et de leurs 15 000 licenciés, qui participent au quotidien à l’évolution de 
notre discipline.  
 
Le plan stratégique ou développement se veut un compromis entre le rêve (la vision) et le 
réalisme (faisabilité technique et financière). Ce « rêve réaliste » sera d’autant plus moteur 
qu’il sera collectif (élaboré avec le nouveau comité directeur – bureau ligue), une condition 
essentielle pour dynamiser le passage aux actes par la suite.  
 
Le développement est ici entendu au sens de l’orientation que les dirigeants souhaitent 
donner à la ligue. Il ne s’agit pas systématiquement d’une augmentation de l’activité, du 
nombre de licenciés ou du nombre de salariés, mais de la recherche de la qualité et de la 
durabilité des actions menées, dans une démarche de :  

• Développement des activités au service du projet ligue,  
• Mobilisation des acteurs bénévoles et salariés,  
• Organisation efficace de la structure. 

Philippe DUMONTEIL 
Vice-Président délégué LNATT 
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ANALYSE et ETAT DES LIEUX de la L.N.A.T.T.  
 
La période 2017-2020 est la première olympiade où la fusion du grand territoire Néo 
Aquitain a donné naissance à notre ligue.  
 
Nouvelle-Aquitaine - son territoire 
 
C’est la plus grande région de France et la 4ème la plus peuplée de l’hexagone avec 5,9 
millions d’habitants (Chiffre INSEE au 1er janvier 2016). 
12 départements, (Charente (16), Charente-Maritime (17), Corrèze (19), Creuse (23), 
Dordogne (24), Gironde (33), Landes (40), Lot-et-Garonne (47), Pyrénées-Atlantiques (64), 
Deux-Sèvres (79), Vienne (86), Haute-Vienne (87)), forment un territoire de 84 100 km2.  
Nouvelle-Aquitaine est aussi grande que l’Autriche, ou 2 fois le Pays-Bas. 
La vaste étendue de cette région provient aussi du fait qu'elle englobe les trois plus grands 
départements de la France métropolitaine (Gironde, Landes et Dordogne). 
 

 
 
La Nouvelle-Aquitaine accumule les contrastes de peuplement où la répartition de la 
population est très inégale sur l'ensemble de la nouvelle région. 
Ainsi la Gironde est de loin le département le plus peuplé avec près de 1 600 000 habitants, 
la Creuse est le moins peuplé avec moins de 120 000 habitants, ce dernier étant le deuxième 
département le moins peuplé de France.  
La région n’a qu’un faible nombre de grandes villes (Bordeaux et sa métropole, Limoges, 
Poitiers & Pau) et une urbanisation relativement modérée. 
 
Tout cela se traduit pour le Tennis de Table par une disparité très importante d’un 
département à l’autre et d’une ville à l’autre. 
De plus nos difficultés pour se développer sont augmentées compte tenu des distances à 
parcourir dans la région et un historique sportif diffèrent des 3 territoires de LNATT. 
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Nouvelle-Aquitaine – ses Hommes 
La ligue, association loi 1901, se compose des associations sportives du tennis de table et 
des comités départementaux les représentants. Elle est administrée par un conseil de ligue 
de 36 membres : 24 membres élus et 12 membres représentant les 12 départements de la 
région. 
Pour cette nouvelle olympiade ce conseil de ligue a été élu le 27 septembre 2020. 
La nouvelle équipe est un mélange de 14 membres expérimentés, car déjà présents dans 
l’équipe précédente et de 10 nouveaux membres qui vont pouvoir apporter un regard neuf. 
La ligue a son siège social à la Maison des sports de Talence (33), une antenne à la Maison 
des sports GAIA- Limoges (87) et un pôle espoir au Creps de Poitiers. 
Pour assurer ses missions, outre des contractuels ponctuels, la ligue emploie 8 salariés 
permanents et 1 CTN mis à disposition par la FFTT : 
 

- 3 Secrétaires (2 au siège de Talence et 1 à Limoges) 
- 3 Conseillers Technique + 1 Conseiller Technique National 
- 2 Entraineurs du pôle espoir  

 
Nouvelle-Aquitaine – 7ème ligue sur 13 au nombre de licences France métropolitaine 
Statistiques nombre de licenciés 2014-2015 à 2019-2020 : 
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La tendance actuelle au vu des chiffres des dernières années, n’est pas bonne. 
La moyenne du total licences (hors événementielles) des années passées était : 

- 2008-2009 à 2011-2012 moyenne du total de licences 16 431 
- 2012-2013 à 2015-2016 moyenne du total de licences 16 136 
- 2016-2017 à 2019-2020 moyenne du total de licences 14 821 

 
En 10 ans c’est une perte moyenne de 1 610 licences, soit -9,8% !! 
 
Il est donc urgent d’infléchir la pente actuelle de nos effectifs, c’est donc une des missions 
principales de ce document, stopper l’hémorragie actuelle et retrouver le chemin de la 
croissance du nombre de nos licenciés. 
 
 
Synthèse de notre analyse « état des lieux »  
 
Facteurs internes : 
 
Forces 
ü Un bureau et conseil de ligue « positif » 
ü 1 CTN + 3 CTL + 2 Entraineurs pole + 3 Secrétaires 
ü Compétences formation 
ü Pôle espoir Poitiers 
ü Des équipes de haut niveau (Pro A etc..) 

 
Faiblesses 
ü Étendue de la Nouvelle-Aquitaine = trop longue distance 
ü Faible proportion de féminines (13%) en Nouvelle-Aquitaine, 
ü La culture pongiste, les savoir-faire et les performances techniques demandent à être 

améliorés. 
 
Facteurs externes : 
 
Opportunités 
ü Réussir une nouvelle identité régionale 
ü Intégrer de nouvelles compétences au conseil de ligue LNATT 
ü Projet formation BPJEPS TT 2022-23 
ü Intérêt CREPS de Poitiers et Bordeaux 

 
Menaces 
ü Visibilité budgétaire incertaine suite à la crise sanitaire 
ü Subventions institutionnelles régulièrement à la baisse 
ü Impatience 
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ORIENTATIONS STRATEGIQUES 2021-2024 
 
Finalité 1- Développement des activités pour assurer un service aux adhérents- 
Structuration du club Ping 2024 
 
Objectif 1 : Préparer la formation des futurs cadres de nos clubs 

Action 1-1-1 relancer une nouvelle promotion formation BPJEPS TT & CQP 
Action 1-1-2 aider les clubs à formaliser leurs projets clubs et leurs plans de relance 

post- covid 
Action 1-1-3 participer avec les comités à former des initiateurs de club et/ou 

animateur fédéral 
Action 1-1-4 multiplier les occasions de « formation continue » de nos cadres clubs 

& comités 
 

Objectif 2 : Aider l'accès à la pratique pour tous 
Action 1-2-1 promouvoir la pratique féminine 
Action 1-2-2 aider l’accès à la pratique du public handicapé & sport adapté 
Action 1-2-3 favoriser le tennis de table pour le sport santé bien être 
Action 1-2-4 développer la pratique du public en milieu scolaire ou périscolaire 
Action 1-2-5 inciter à la pratique du public 4-7 ans 
Action 1-2-6 développer la détection des pongistes 
Action 1-2-7 accompagner la performance avec notre « pôle espoir »  
Action 1-2-8 aider le perfectionnement de tous 
Action 1-2-9 participer à des manifestations telles que : Ping Tour / Salon des 

sports/ divers 
Action 1-2-10 favoriser la pratique du public issu des ZRR & QPV 
Action 1-2-11 accéder de la pratique libre vers la licenciation 
 

Objectif 3 : Développer les nouvelles pratiques 
Action 1-3-1 aider les nouvelles activités comme : Dark-Ping, Ultimate-Ping, 

pratiques mixtes, Racketlon, etc 
Action 1-3-2 promouvoir les liens intergénérationnels, améliorer l’accueil du public 

« loisirs »  
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Finalité 2- Mobilisation des acteurs bénévoles et salariés,  
 
Objectif 1 : Poursuivre la fusion des 3 territoires vers LNATT 

Action 2-1-1 favoriser la cohésion des techniciens ligue 
Action 2-1-2 se concerter avec les Comités sur leurs projets de développement 

 
 
Objectif 2 : Échanger - partager pour une identité LNATT 

Action 2-2-1 mettre en place des rencontres « Dirigeants / Techniciens / Arbitres » 
Action 2-2-2 améliorer nos actions de communications 

 
 
Finalité 3- Organisation efficace de la structure. 
 
Objectif 1 : Préserver l'emploi pongiste sur le territoire ligue 

Action 3-1-1 réussir l’annulation des Mondiaux Vétérans 
Action 3-1-2 maintenir une gestion financière équilibrée 
Action 3-1-3 réaliser une organisation importante tous les 3 ou 4 ans 

 
Objectif 2 : Développer nos ressources financières  

Action 3-2-1 faire un plan de recherches de subventions 
Action 3-2-2 définir l'équipe projet "subventions"  
Action 3-2-3 automatiser certains supports de demandes 

 
Objectif 3 : Communiquer avec les Institutionnels   

Action 3-3-1 faire connaître nos travaux et résultats 
Action 3-3-2 rencontrer nos élus plus régulièrement 

 
 
Finalité 4- Favoriser les comportements & actions « écoresponsables »  
 
Objectif 1 : Sensibiliser aux comportements coopératifs 

Action 4-1-1 inciter les pratiquants aux comportements citoyens 
 
Objectif 2 : Obtenir des compétitions sportives « écoresponsables » 

Action 4-2-1 adapter nos cahiers des charges des compétitions en conséquence 
 
Objectif 3 : Accompagner les actions Développements Durables 

Action 4-3-1 créer un plan « Développement Durable » LNATT 
Action 4-3-2 participer au recyclage des balles plastiques 
Action 4-3-3 aider au recyclage des textiles & raquettes 
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PLAN D’ACTIONS des orientations stratégiques 
 
Finalité 1- Développement des activités pour assurer un service aux adhérents- 
Structuration du club Ping 2024   
 
Objectif 1 : Préparer la formation des futurs cadres de nos clubs 

 
Action 1-1-1 : relancer une nouvelle promotion formation BPJEPS TT & CQP 

o Quoi : Formations professionnelles cadres techniques 
o Qui : CREF 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Création groupe projet BPJEPS TT 
o Combien : Budget projet 

 
Action 1-1-2 : aider les clubs à formaliser leurs projets clubs et leurs plans de relance 

post covid 
o Quoi : plan de relance des clubs 
o Qui : clubs + aides des comités et CTL 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : projet club 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 1-1-3 :  participer avec les comités à former des initiateurs de club et/ou 

animateurs fédéraux 
o Quoi : formation cadres techniques 
o Qui : CREF + équipe technique régionale 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : formations multi-formats adaptables à la demande 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 1-1-4 : multiplier les occasions de « formation continue » de nos cadres clubs 

& comités 
o Quoi : montée en compétence des cadres clubs & CD 
o Qui : CREF + CTL + CTN 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : rassemblements ETR, visites pôles ligue, stages 
o Combien : Budget LNATT 
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Objectif 2 : Aider l’accès à la pratique pour Tous 
 

Action 1-2-1 : promouvoir la pratique féminine 
o Quoi : Développer le nombre de féminines de LNATT. 
o Qui : Tous plus la Commission féminine 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Organiser des rencontres « féminines » locales 
§ Tournois féminins 
§ Aide à la création de créneaux Fit Ping Tonic 
§ Labellisation de club « Ping au Féminin » 
§ Valorisation de ce secteur (Logos, récompenses, fleurs etc..) 

o Combien : Budget commission féminine 

  
 

Action 1-2-2 : aider l’accès à la pratique du public Handicapé & Sports Adaptés 
o Quoi : Permettre aux personnes en situation de Handicap physique 
ou mental (Handisport et Sport Adapté) d’accéder à la pratique du 
Tennis de Table 
o Qui : Branche technique & CREF LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Lien avec les ligues Handisport et Sport Adapté 
§ Communiquer résultats des pongistes handisports/sport 
adapté  
§ Promouvoir les formations de cadres dédiées à ces publics. 

o Combien : Budget Branche technique 

 
 

Action 1-2-3 : favoriser le Tennis de table pour le Sport-Santé-Bien-être 
o Quoi : Permettre aux personnes atteintes de certaines maladies de 
mieux vivre avec leur maladie en pratiquant le Tennis de Table et à 
d’autres d’entretenir leur forme. 
o Qui : Branche technique  
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Mettre en avant les clubs et/ou comités ouvrant des créneaux 
en partenariat avec par exemple la Ligue contre le Cancer, 
France Alzheimer, etc. 
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§ Développement du « Ping Alzheimer » sur la ligue, mise en 
place de structures pilotes 
§ Formation de cadres techniques LNATT aux modules sport 
santé de la FFTT 

o Combien : Budget LNATT 

 
 

Action 1-2-4 : développer la pratique du public en milieu scolaire ou périscolaire  
o Quoi : Permettre aux publics scolaires d’accéder à l’activité. 
o Qui : Branche technique  
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Appels à projets clubs et comités (A.N.S., cycles, PPP, etc.) 
§ Relais des outils fédéraux 
§ Rapprochement USEP, UGSEL, UNSS (formation 
encadrant)  
§ Rapprochement du monde universitaire 
§ Aide à la conception de projets 

o Combien : Budget Branche technique 

  
 

Action 1-2-5 : inciter à la pratique du public 4-7 ans 
o Quoi : Permettre au public 4-7 ans d’accéder à l’activité. 
o Qui : Branche technique & CREF LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Appels à projets des clubs / des comités (organisation PPP, 
½ journée avec ateliers en centre de loisirs ou ailleurs) 
§ Présence d’un CTL sur les actions de réflexions et de 
réalisations menées à la F.F.T.T. sur ce public 
§ Relais des fiches P.P.P. destinées aux maternelles et CP. 
§ Rechercher des constructeurs de tables évolutives 
§ Formations spécifiques de cadres destinés à intervenir avec 
ce public 

o Combien : Budget Branche technique 
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Action 1-2-6 : développer la détection des pongistes 

o Quoi : Détecter les futurs talents régionaux 
o Qui : Branche technique  
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Mise en place par la Ligue d’un projet Régional de détection 
qui suit le Plan de Performance Fédéral (P.P.F.). 
§ Organisation de compétitions type Open des jeunes et Tops 
de détection (secteurs et régional). 
§ La ligue constitue un groupe régional de détection. 
Regroupements lors de toutes les vacances scolaires. 

o Combien : Budget Branche technique 
 

Action 1-2-7 : accompagner la performance avec notre « Pôle Espoirs » 
o Quoi : Assurer la formation des meilleurs profils (collégiens) de la 
région vers la route du Haut Niveau. 
o Qui : Pôle espoir LNATT (Creps Poitiers) 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Deux techniciens (Fabien Roux - Simon Soulard) en charge 
de l’entraînement, de la planification et du suivi en compétition. 
§ Un Conseiller Technique National (Jacques Mommessin), 
présent ponctuellement sur le Pôle, présent sur le suivi en 
compétition et sur les stages. 
§ Une coordonnatrice (Christelle Cognet) en charge de 
l’administratif et du financier. Intervention une fois par 
semaine, présence sur les stages et suivi en compétition. 
§ Suivi scolaire (conseil de classe), suivi Médical, un 
professeur d’EPS comme lien avec le Collège. 
§ Stages aux vacances scolaires, liens avec entraîneur et 
dirigeants du club du jeune. 
§ Entre 10h et 18h d’entraînements par semaine (selon l’âge 
et le profil du joueur) 
§ 40 jours de stage par an. 

o Combien : Budget Pôle espoir Creps Poitiers 
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Action 1-2-8 : aider le perfectionnement de tous  

o Quoi : Assurer la formation des jeunes pongistes régionaux 
o Qui : Branche technique  
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ En différenciant 3 types de stages mixtes (Elite A, Elite B et 
détection « sur sélection ») aux différentes vacances scolaires. 
(Voir calendrier de la Ligue). 
§ Souhait d’organisations de stages départementaux et « bi 
départements » avec les comités et les clubs. 

o Combien : Budget Départements et LNATT- Branche technique 
 

Action 1-2-9 : participer à des manifestations telles que : Ping tour / Salon des Sports 
de Bordeaux/ divers 

o Quoi : Promouvoir le tennis de table au travers d’animations 
autour des différents publics qui le composent ou qui pourraient le 
composer. 
o Qui : Branche technique 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Aider à l’organisation de Ping tours locaux 
§ Communiquer en jouant dans des endroits insolites ou 
représentatifs des différents territoires (filet RollNet) 
§ Proposer des animations sur le salon des Sports de 
Bordeaux, etc. 
§ Recensement & communication « OU PLONGER OU 
PONGER » 

o Combien : Budget Branche Développement 

 
 

Action 1-2-10 : favoriser la pratique du public issu des ZRR & QPV 
o Quoi : Permettre au public issu des ZRR & QPV d’accéder à 
l’activité. 
o Qui : Branche technique  
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Accompagnement des projets clubs/comités 
o Combien : Budget Branche technique 
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Action 1-2-11 : accéder de la pratique libre vers la licenciation 

o Quoi : Inciter les joueurs occasionnels à rejoindre nos clubs 
o Qui : Branche développement 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ E-PassPing 
o Combien : Budget Branche développement 

 
 

Objectif 3 : Développer les nouvelles pratiques 
 

Action 1-3-1 : aider les nouvelles activités comme : Dark-Ping, Ultimate-Ping, 
pratiques mixtes, Racketlon etc 

o Quoi : Développer des pratiques plus ludiques 
o Qui : ETR 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Promotion dans les clubs & stages 
§ Rapprochement avec les structures Tennis-Badminton, 
Squash 

o Combien : Budget développement 
 

Action 1-3-2 : promouvoir les liens intergénérationnels, améliorer l’accueil du public 
« loisirs » 

o Quoi : Créer des liens entre les générations, et favoriser des 
sociabilités nouvelles 
o Qui : commission développement et ETR 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Aider les clubs à créer des groupes « loisirs » 
§ Tennis de Table en extérieur 

o Combien : Budget projet 
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Finalité 2- Mobilisation des acteurs bénévoles et professionnels 
 
Objectif 1 : Poursuivre la fusion des 3 territoires vers LNATT   

Action 2-1-1 : Favoriser la cohésion des techniciens ligue 
o Quoi : Développer les moments d’échanges et renforcer 
l’appartenance à l’ETR 
o Qui : Branche Technique &ETR 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Capitanat équipes ligue, encadrements stages, journées de 
formation continue 
§ Réunions ETR 

o Combien : Budget Branche technique 
 

Action 2-1-2 : se concerter avec les Comités sur leurs projets de développement 
o Quoi : Cohérence des développements ligue et comités 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : Appui & conseil aux comités 
o Combien : Budget LNATT 

 
  
Objectif 2 : Échanger - partager pour une identité LNATT 

Action 2-2-1 : Mettre en place des rencontres « Dirigeants / Techniciens / Arbitres »   
o Quoi : Décloisonner les branches Dirigeants-Techniciens-Arbitres 
o Qui : LNATT + CD + Clubs 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : mise en place de séminaires communs 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 2-2-2 : Améliorer nos actions de communications 

o Quoi : communication interne / externe 
o Qui : commission communication 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment : site internet, revue d’information etc. 
o Combien : Budget LNATT 
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Finalité 3- Organisation efficace de la structure ligue 
 
Objectif 1 : Préserver l’emploi pongiste sur le territoire ligue 

 
Action 3-1-1 : réussir l’annulation des Mondiaux Vétérans 

o Quoi : Négociation du sinistre avec l’assurance 
o Qui : commission WVC2020 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Travaux commission WVC2020 
o Combien : Budget WVC2020 

 
 

Action 3-1-2 : maintenir une gestion financière équilibrée 
o Quoi : Bilan LNATT équilibré 
o Qui : commission financière 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Travaux commission finances 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 3-1-3 : réaliser une organisation importante tous les 3 ou 4 ans 

o Quoi : créer un événement d’envergure 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Création groupe projet 
o Combien : Budget LNATT 

 
Objectif 2 : Développer nos ressources financières 
 
Action 3-2-1 : faire un plan de recherches de subventions  

o Quoi : dossiers subventions institutionnelles 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Commission financière 
o Combien : Budget LNATT 
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Action 3-2-2 : définir l’équipe projet « subventions » 

o Quoi : projet subventions 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Commission financière 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 3-2-3 : automatiser certains supports de demandes 

o Quoi : projet subventions 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Archivage dossiers structurés 
§ Création outils numériques 
§ Calendrier subventions 

o Combien : Budget LNATT 
 
 

Objectif 3 : Communiquer avec les institutionnels 
 

Action 3-3-1 : faire connaître nos travaux et résultats 
o Quoi : communication externe 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Revue d’information LNATT 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 3-3-2 : rencontrer nos élus plus régulièrement 

o Quoi : institutionnels 
o Qui : Dirigeants LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Échanges, invitations etc. 
o Combien : Budget LNATT 
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Finalité 4- Favoriser les comportements & actions « écoresponsables» 
 
Objectif 1 : Sensibiliser aux comportements coopératifs 

Action 4-1-1 : inciter les pratiquants aux comportements citoyens 
o Quoi : comportement responsable 
o Qui : CREF 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Sensibilisation de nos pratiquants lors des stages & 
formations 

o Combien : Budget LNATT 
 
Objectif 2 : Obtenir des compétitions sportives «écoresponsables» 

 
Action 4-2-1 : adapter nos cahiers des charges des compétitions en conséquence 

o Quoi : comportement écoresponsable 
o Qui : Branche technique 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Révision des cahiers des charges sportifs 
o Combien : Budget LNATT 

 
Objectif 3 : Accompagner les actions Développement Durable 
 

Action 4-3-1 : créer un plan « Développement Durable » LNATT 
o Quoi : Développement Durable 
o Qui : LNATT 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Travaux branche développement 
o Combien : Budget LNATT 

 
Action 4-3-2 : participer au recyclage des balles plastiques 

o Quoi : récupération des plastiques 
o Qui : LNATT & Comités & Clubs 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Opération Décathlon « POC Récup’Balles »  
o Combien : Budget structures 
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Action 4-3-3 : aider au recyclage des textiles & raquettes 

o Quoi : récupération du matériel usagé 
o Qui : LNATT & Comités & Clubs 
o Quand : Olympiade 2021-2024 
o Comment :  

§ Recyclage du matériel utilisé « Ping sans frontières » 
§ Redistribution des textiles   

o Combien : Budget structures 


